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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 06 décembre 2024

 N° CS_2024_12_5
Objet : ADOPTION DE LA STRATEGIE NUMERIQUE RESPONSABLE DU SITIV
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  GUICHARD  Rhida,Monsieur  SOW  Abdoulaye,Monsieur
MAILLET Eric,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Monsieur  BONY Vincent,Monsieur
RAPP Florian,Monsieur ELIEN Thierry
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

L’article  35 de  la  loi  du  15 novembre 2021 visant  à  réduire  l’empreinte  environnementale  du
numérique en France, dite loi REEN, prescrit aux communes de plus de 50 000 habitants et aux
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  de  plus  de  50  000
habitants, d’élaborer, au plus tard le 1er janvier 2025, une stratégie numérique responsable visant
à réduire l’empreinte environnementale du numérique et à prévoir les mesures nécessaires pour
les atteindre.

Le décret n°2022-1084, publié le 29 juillet 2022, précise le contenu et les modalités d’élaboration
de la stratégie numérique responsable que les collectivités se devront d’élaborer dans ce cadre :

La stratégie numérique responsable comprend les objectifs de réduction de l'empreinte numérique
du territoire concerné, les indicateurs de suivi associés à ces objectifs et les mesures mises en
place pour y parvenir. Elle détermine les moyens d'y satisfaire. Ces objectifs et les mesures mises
en œuvre peuvent avoir un caractère annuel ou pluriannuel.
Les objectifs de la stratégie peuvent notamment porter sur :

• 1°  La  commande  publique  locale  et  durable,  dans  une  démarche  de  réemploi,  de
réparation et de lutte contre l'obsolescence ;

• 2° La gestion durable et de proximité du cycle de vie du matériel informatique ;
• 3° L'écoconception des sites et des services numériques ;
• 4° La mise en place d'une politique de sensibilisation au numérique responsable et à la

sécurité informatique à destination des élus et agents publics ;
• 5°  La  mise  en  place  d'une  démarche  numérique  responsable  auprès  de  tous  afin  de

sensibiliser  les  citoyens  aux  enjeux  environnementaux  du  numérique  et  de  l'inclusion
numérique ;
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• 6° La mise en place d'une démarche de territoire connecté et durable en lien avec une
démarche d'ouverture et de valorisation des données.

Vu le rapport sur la stratégie numérique responsable présenté en annexe

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

DÉCIDE

• d’adopter la stratégie numérique responsable telle que présentée en annexe et la mettre en
application dès la date exécutoire de la présente délibération,

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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